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Cinquante-neuvième session 
Point 39 a) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
et des secours en cas de catastrophe fournis 
par les organismes des Nations Unies,  
y compris l’assistance économique spéciale : 
renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies 

 
 
 

  Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Belgique, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, 
Chine, Égypte, Éthiopie, Ghana, Italie, Japon, Kenya, Malawi, Mozambique, 
Nigéria, Ouganda, Pays-Bas, Rwanda, Somalie, Tunisie et Zambie : projet de 
résolution 
 
 

  Aide aux survivants du génocide de 1994 au Rwanda,  
en particulier aux orphelins, aux veuves et aux victimes  
de violences sexuelles  
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution : 
Autriche, Canada, Cuba, Danemark, Érythrée, États-Unis d’Amérique, 
Irlande, Luxembourg, Norvège, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, Soudan, 
Suède, Tadjikistan 

 


